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Regles gestion des adresses 

 
• Nommer une personne par institution qui sera responsable des adresses. 

• Appliquer le contrôle des doublons et sélectionner l'adresse proposée. 

 

 

• Dans les données de base, ne modifier que ce qui est correct pour tous (par ex. si un prestataire de 
services déménage et a une nouvelle adresse). 
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• Faire les données pertinentes pour les résidents dans l'onglet "Supplément". 
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• Lors de la recherche d'une adresse, cocher la case pour effectuer une recherche globale. Veiller ici 
aussi à ce que la même adresse soit toujours utilisée pour la même commune par exemple. Sinon, il y 
a tout à coup plusieurs factures groupées. 

 

 
 

• Les adresses ne doivent pas être traitées. Que ce soit " Commune de... " ou " Administration 
communale de... ". 

• En cas de doute, contacter Nexus ou IT SLD Solutions ! 


